
 

 

L'activité agricole et la 
planification urbaine
Élaboration d'une 

méthodologie



 

Émergence par le territoire



 

Émergence par le territoire : enjeux - outils

1998-2004, 5% de la SAU a été artificialisée sur 
le territoire du Béthunois
Agreste (2013) : -5,1% de SAU 2000-2010

Le SCOT de l'Artois approuvé en février 2008 :
« les PLU devront étudier l'impact de leur projet 
d'extension ou de résorption d'enclaves agricoles 
sur la viabilité des exploitations »
Objectif : limiter la consommation du foncier agricole 
a 600 ha soit 1,5% de la SAU sur 10 ans.

Lois Grenelle et loi de modernisation de l'agriculture



 

Émergence par le territoire : partenariat

Programme partenarial d'activités de l'Agence 
d'Urbanisme validé par le Conseil 
d'Administration
Un groupe de travail spécifique : EPCI, CG62, 
chambre d'agriculture, DDTM piloté par l'AULAB, 
maître d’œuvre de la méthodologie

Objectif : outil d'aide à la décision pour les élus
inverser le regard : enjeux directs et indirects de 
l'agriculture



 

Perspectives : la planification et au-delà

Croisement avec la méthodologie développée sur 
les zones urbaines disponibles
Outil de connaissance et de mise en perspective 
du devenir de l'activité sur les territoires à court et 
moyen terme
Plan d’agriculture durable du pays de la Lys 
Romane (circuits courts, accès au foncier 
agricole, installation en bio)
Contrat d'Agriculture et d'Alimentation 
Périurbaines (CAAP) d'Artois Comm
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